
 

 

Annexe n° 3 : comparaison entre le traitement appliqué par la « cellule Woerth » et la procédure gérée 
par le STDR 

 
1 Chaque dossier de la cellule a fait l'objet d'un examen au cas par cas. L'application de la doctrine a pu varier en fonction des circonstances particulières de certains dossiers. 
2 Adoptée en fin d’année 2008, la mesure allongeant le délai de prescription à 10 ans pour les comptes bancaires non déclarés ouverts dans des États pratiquant le secret 
bancaire (ex : Suisse, Belgique, Luxembourg) ne s’applique qu’à compter de l’imposition des revenus 2006. 
3 Mesure adoptée en fin d'année 2012 (loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012). 
4 Cf. annexe 8 sur l'application des amendes. 


